
 

AGENCE IMMOTILIA 
 

              NOS HONORAIRES TTC du 12 février 2024 

(TVA au taux en vigueur de 20% incluse) 

 

Nos honoraires sont à la charge du mandant 

 

TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES et FONCIÈRES 

 

 

                                                                  ≤ 49 000 € ………………………….. 5 000 € 

de 50 000 € à 69 999 € …………..  6 000 € 

de 70 000 € à 79 999 € …………… 7 000 € 

de 80 000 € à 99 999 € …………… 8 000 € 

de 100 000 € à 149 999 € ……….. 9 000 € 

de 150 000 € à 179 999 € ……….10 000 € 

de 180 000 € à 199 999 € ……….11 000 € 

de 200 000 € à 219 999 € ……….12 000 € 

de 220 000 € à 249 999 € ……….13 000 € 

de 250 000 € à 269 999 € ……….15 000 € 

de 270 000 € à 299 999 € ……….17 000 € 

de 300 000 € à 349 999 € ……….20 000 € 

de 350 000 € à 399 999 € ……….22 000 € 

de 400 000 € à 499 999 € ……….24 000 € 

≥ 500 000 € ……………………… 5% 

   

 

 

 

 

DANS UN SOUCI DE PROTECTION ABSOLUE DE NOTRE CLIENTELE,  

IL N’EST PERҪU AUCUN FONDS, EN DEHORS DE NOS HONORAIRES. 

 

Le séquestre est encaissé par le notaire. 

Il est effectué par virement bancaire sur le compte dudit notaire désigné.  


